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Mohamed Kebci - Alger (Le
Soir) - En effet, huit députés
(quatre de l’Alliance de l’Algérie
verte, deux du PT, un du FJD et
un autre du FFS), ont dans un
communiqué signé conjointe-
ment, soutenu avoir été « surpris
par la convocation du président
de ladite commission pour la lec-
ture du rapport préliminaire». 

Un étonnement du fait, écri-
vent-ils, que les travaux de la
commission ont été gelés trois
semaines durant sans aucune
explication». Ce que lesdits par-
lementaires qualifient de «déra-
page dangereux qui porte attein-

te au règlement et aux us du
Parlement».

Et d’annoncer leur «retrait»
des travaux de cette séance,
tout en dégageant leur respon-
sabilité de ce rapport dont ils
disent  «ignorer l’origine». Les
huit parlementaires tiennent, par
ailleurs, à porter à la connais-
sance de l’opinion publique que
ledit «projet de loi n’a bénéficié
d’aucune étude dans son conte-
nu de la part des membres de
ladite commission qui a été pri-
vée d’entendre les avis et points
de vue d’experts et autres syndi-
cats comme prévu et program-

mé d’ailleurs pour les autres
commissions de l’assemblée».

Soutenant avoir essayé dès
le début d’user de tous les
moyens pour attirer l’attention du
président de la commission
quant à la nécessité de respect
des procédures à même de per-
mettre à la commission de termi-
ner les auditions des parties
concernées (experts,
Intersyndicale autonome, ensui-
te l’étude dudit projet de loi
article par article avant la rédac-
tion de tout rapport», ces dépu-
tés dénoncent la rétraction de ce
dernier en faisant montre d’un
comportement irresponsable et
en imposant le fait accompli». 

Devant cette grogne sociale
et la contestation suscitées par
ce projet, les huit députés por-
tent au «président de la commis-
sion et la majorité parlementaire
la responsabilité de tourner le

dos  à ces manifestations et le
refus de la commission d’écouter
les préoccupations, les cris et les

propositions des travailleurs et
des syndicats».

M. K.

PROJET DE LOI PORTANT RÉGIME DES RETRAITES

Des députés dénoncent un «fait accompli» 
Des membres de la commission de la santé, des

affaires sociales, du travail et de la formation profession-
nelle de l’APN dénoncent la politique du fait accompli
adoptée par le président de ladite commission, qui a voulu
imposer un rapport préliminaire avant même l’épuisement
de l’ordre du jour au sujet du projet de loi portant réforme
des retraites. 

Retrait des huit députés des travaux de la commission.

Dans le prolongement de la
tenue à Alger du Forum écono-
mique Algérie-Afrique, prévu début
décembre, des hommes d’affaires
algériens devront se rendre dans la
capitale éthiopienne où ils pren-
dront part «bientôt» à un forum
d’affaires algéro-éthiopien prévu à
Addis-Abeba. 
Younès Djama - Alger (Le Soir) -

C’est ce qu’a annoncé hier Hadef
Abderrahmane au siège de la Chambre
algérienne de commerce et d’industrie
(Caci) en marge d’une journée d’informa-
tion sur l’économie éthiopienne, une jour-
née qui a vu la présence du nouvel
ambassadeur de l’Ethiopie à Alger,
Solomon Abebe Tessema. 

Le président de la Caci de Médéa a
qualifié le volume des échange entre
l’Algérie et l’Ethiopie de «marginal» car
dépassant à peine 2 millions de dollars,
en majorité des importations de l’Ethiopie
pour 1,3 million de dollars et des exporta-
tions algériennes ne dépassant pas 800
000 dollars. 

Une délégation d’hommes d’affaires
de la Caci se rendra bientôt en Ethiopie
en vue d’y explorer de nouvelles opportu-
nités d’affaires basées sur le partenariat
et non plus le commerce comme c’est de
vigueur jusqu’à aujourd’hui, a indiqué
Hadef Abderrahmane qui vante les perfor-
mances de l’économie éthiopienne qui
enregistre «une croissance à deux
chiffres» à l’instar de l’année précédente
où il y a eu une croissance de 10%. Ce
qui fait dire à ce responsable que ce pays
africain offre des opportunités d’affaires
intéressantes pour les hommes d’affaires
algériens tant en termes d’investisse-
ments que de commerce. 

«Nous avons déterminé les secteurs
que nous jugeons intéressants pour que
nous engagions des partenariats avec les
Ethiopiens, à l’instar des industries de la
transformation, l’agroalimentaire, l’électri-
fication, etc.», dira à ce sujet M. Hadef.  

L’Algérie cherche à conquérir les mar-
chés africains dans le cadre de sa poli-
tique de diversification de son économie
hors hydrocarbures. Un marché potentiel
qu’elle a laissé aux mains des Chinois et
des Européens. Depuis, le regard des
hommes d’affaires algériens se tourne
vers ce continent si proche mais si loin.  

Il faut savoir que l’opérateur privé
Amimer Energy est déjà engagé dans un
ambitieux programme d’électrification

dans ce pays africain. En effet, le fabri-
cant algérien de groupes électrogènes et
de centrales électriques et la société
tchadienne Encobat spécialisée dans le
BTP ont signé, en 2013, un contrat pour
la livraison par le groupe algérien des
lampes d'éclairage autonomes, destinées
à l'éclairage de sites pétroliers. C’est le
premier marché que le groupe Amimer
Energie gagne au Tchad. 

En effet, le leader algérien de groupes

électrogènes souhaite faire passer de 6 à
15 % la part de ses revenus réalisés sur
le continent (hors Algérie). «Nous visons
des marchés en Côte d'Ivoire, au Niger et
au Sénégal. 

Ces pays ont des besoins considé-
rables et nous avons les moyens et la
volonté d'y répondre», dira un respon-
sable du groupe. 

Y. D. 

LE VOLUME DES ÉCHANGES ENTRE L’ALGÉRIE ET L’ÉTHIOPIE
EST ENCORE «MARGINAL»

Bientôt un conseil d’affaires algéro-éthiopien
à Addis-Abeba

Intervenant hier, lors de la
rencontre organisée par le
Forum des chefs d’entreprises
(FCE) à l’hôtel El Aurassi sur
les enjeux de la transition
énergétique en Algérie, la
secrétaire générale du minis-
tère de l’Energie, Fatma-Zohra
Talantikite, a annoncé qu’un
projet de décret est en prépa-
ration pour amender la loi rela-
tive à la production et distribu-
tion de l’électricité et du gaz. Il
s’agit, a-t-elle révélé, de revoir
le mode de production de
l’électricité d’origine renouve-
lable. «Ce système n’a pas
atteint les objectifs escomptés
par les pouvoirs publics à tra-
vers le programme de déve-
loppement des énergies

renouvelables», a expliqué
Fatma-Zohra Talantikite.
D’après elle, le projet de
décret institue la compétition
comme mode opératoire.
«Nous allons procéder par
appel d’offres afin de mettre
les investisseurs en concur-
rence et organiser des
enchères pour l’achat de
l’électricité produite afin de
faire baisser les prix», a-t-elle
indiqué. 

En effet, le dispositif actuel
donne aux producteurs –
filiales de Sonelgaz – un traite-
ment préférentiel permettant
aux producteurs d’injecter en
priorité leur électricité dans le
réseau pour un prix garanti qui
leur assure une rentabilité nor-

male de leurs investissements.
Les capacités installées
jusque-là sont de l’ordre de
340 mégawatts, 16 centrales
électriques en tout qui injec-
tent à peine 195 mégawatts
dans le réseau. Or, le pro-
gramme de développement
des énergies renouvelables
arrêté par les pouvoirs publics
vise à augmenter la part de
production de l’électricité d’ori-
gine renouvelable en installant
une puissance totale de 22
000 mégawatts d’ici à 2030.
«Nous comptons atteindre 4
000 mégawatts d’ici à 2015 en
réalisant 400 mégawatts par
an», a-t-elle projeté. 

Lors de cette rencontre,
l’ancien ministre Abdelmadjid
Attar a présenté une étude sur
les énergies conventionnelles
et les défis de sécurité énergé-
tique à long terme. Selon lui, si
les approvisionnements du
marché interne ne semblent
pas menacés, la rente que
génère l’exportation des

hydrocarbures reste aléatoire
à cause de la volatilité des prix
sur le marché pétrolier. «Si les
prix se stabiliseront entre 50 et
60 dollars le baril pour les trois
prochaines années, trop d’in-
certitudes planent sur le mar-
ché pétrolier et personne ne
peut prévoir l’évolution des
prix au-delà de 2020», a-t-il
souligné. Il a soulevé par
ailleurs que les vulnérabilités
de l’Algérie résident dans la
nature des usages de l’énergie
électrique. 

Presque la moitié de l’éner-
gie produite, a-t-il précisé, est
consommée par les ménages
alors que la demande des sec-
teurs productifs reste faible
(1% pour l’agriculture). «La
croissance du secteur traduit
l’effort étatique consenti pour
le raccordement des foyers en
électricité et en gaz, une crois-
sance qui a pratiquement dou-
blé la consommation entre
2000 et 2015», a-t-il conclu.    

L. H. 

ÉNERGIE RENOUVELABLE

Le nouveau mode de production de l’électricité
d’origine renouvelable révélé

Le ministère de l’Energie prépare un projet de
décret pour revoir le mode de production de l’énergie
électrique d’origine renouvelable. Deux changements
majeurs : procéder par appel d’offres pour mettre les
investisseurs en compétition et organiser des
enchères pour l’achat de l’électricité au lieu du tarif
garanti appliqué aujourd’hui.
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